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Les automobil istes se
voient aujourd’hui en
boucs émissaires. Pour-

quoi ?
Laurent HECQUET : « Il y a

un vrai ras-le-bol, qui n’est pas
lié à une mesure précise mais à
une accumulation qui donne une
impression désagréable de tra-
que. Entre la politique de sécurité
routière répressive, les contrain-
tes budgétaires de plus en plus
fortes, des villes prêtes à inter-
dire leur accès aux voitures… Un
sentiment d’autophobie se déve-
loppe, la voiture devient le plus
grand fléau connu à éradiquer. »

Vous trouvez cela injuste ?
« On traque " l’automobilité "

qui est encore, qu’on le veuille
ou non, au cœur de la vie fami-
liale. Quand on habite en pro-
vince, on a besoin de la voiture,
voire de deux quand le couple
travaille. On pose des contrain-
tes, des intolérances, mais sans
solution de rechange. Les politi-
ques défendent les espaces pié-
tonniers, les véhicules avec zéro
émission de CO2, l’intermoda-
lité… Nous sommes d’accord sur
tout cela, mais en attendant que
tout ce la se réa l i se , que
fait-on ? »

Que reprochez-vous à la
politique de sécurité rou-
tière ?

« Il y a un vrai problème de
compréhension doublé du senti-

ment d’être une " pompe à fric ".
Les petites fautes ne doivent pas
être assimilées à la catastrophe.
Un point retiré sur le permis de
conduire, c’est une remise en
cause de la mobilité, une mesure
vexatoire inappropriée avec
l’importance de la faute. Il faut
une proportionnalité dans la
répression et ne plus retenir de
points pour les petits dépasse-
ments de vitesse. »

Quid des radars automati-
ques ?

« C’est Big Brother. L’automati-
cité a accentué le malaise, elle
est sans tolérance, on est dans
les clous ou pas. On n’est pas
forcément exemplaire, on peut
rouler parfois à 92km/h au lieu de
90 sans être un délinquant. »

Il s’agit tout de même de
sauver des vies !

« Et cela n’a pas de prix et il
faut faire de la prévention plutôt
que de la répression. Celle-ci est
arrivée à bout de souffle. Elle ne
permet plus de baisser notoire-
ment le nombre d’accidents. »

Que pensez-vous de l’idée
de la Ligue contre la violence
routière d’installer un sys-
tème, le Lavia, qui pourrait
brider la vitesse en fonction
des limitations ?

« C’est de la déresponsabilisa-
tion totale, en oubliant que
l’automobiliste est doté d’un cer-
veau. En fait, avec la vitesse, on
essaie de brider un maximum de
gens pour une minorité d’irres-
ponsables. »

« Une impression de traque »
Laurent Hecquet est le délégué général de l’association « 40 millions
d’automobilistes ».

Vous sentez-vous plus en
sécurité aujourd’hui sur
les routes ?

Jean-Yves LAMANT : « En
tant que conducteur, je constate
en effet que le flux des voitures
roule à une vitesse modérée. La
vitesse moyenne a baissé de 10
km/h en dix ans. Elle était de 100
km/h en 1989, elle est de 89 km/h
aujourd’hui. 

La route tue moins en vertu
d’une règle intangible : la vitesse
moyenne qui diminue d’1 km/h,
c’est 4 % de tués en moins ».

Les chiffres sont donc satis-
faisants ?

« Disons qu’ils sont ponctuelle-
ment pas mauvais, mais ils res-
tent éloignés de l’objectif fixé par
le chef de l’Etat, lequel souhaitait
moins de 3 000 morts sur la route
à la fin de sa mandature. Il y en a
eu 3 992 en 2010. Il est, pour
nous, inconcevable que des gens
meurent encore ainsi. Notre seul
objectif est " zéro accident, zéro
tué ". »

Admettez-vous tout de
même que la répression est
forte sur les automobilistes ?

« Répression ? Nous refusons
ce terme. Une loi est votée, on
respecte la loi. Si on ne le fait pas,
alors on est sanctionné. C’est
ainsi. On parle de sanction, pas
de répression. La vie humaine est
l’enjeu. Ce n’est pas rien. Sur la
route, il existe un champ de con-

trainte clair : la loi ».
Perdre un point de permis de

conduire en roulant à 92 km/h
au lieu de 90, n’est-il pas exa-
géré ?

« On n’est jamais pris à 92km/
h, en fait on est à 97 km/h car il y
a une marge et puis, il faut bien
une limite. Il ne faut rien exagérer.
En 2010, seulement 70 automobi-
listes ont vu leur permis annulé
en raison de la perte successive
d’un seul point. Ce ne sont pas
les millions avancés. Il faut aussi
rappeler que 90% des gens ont au
moins dix points sur leur permis
et que 75% ont la totalité ». 

Les radars automatiques ren-
forcent le sentiment que les
automobilistes sont « les

vaches à lait » du système. Le
reconnaissez-vous ?

« Tous les procès verbaux con-
fondus représentent, chaque
année, 50 millions d'euros. Le
coût des dégâts occasionnés par
l’inconscience des automobilis-
tes coûte 50 fois plus. Nous som-
mes d’accord pour supprimer
tous les radars, mais alors il faut
installer dans chaque véhicule un
Limitateur automatique à la
vitesse autorisée (Lavia), qui
passe par une cartographie pré-
cise et actualisée de toutes les
limitations de vitesse. Le « Lavia »
devrait être doublé d’un enregis-
treur de contexte d’accident,
l’autre nom de la boîte noire que
l’on trouve dans les avions. »

« Zéro accident, zéro tué »
Jean-Yves Lamant, vice-président de la Fédération nationale de la ligue
contre la violence routière et fondateur de l’antenne de Moselle.

Jean-Yves Lamant : « Tous les procès verbaux confondus
représentent, chaque année, 50 millions d'euros ». Photo Maury GOLINI

L’Ecole nationale d’ingé-
nieurs de Metz (Enim) et le
comité de Lorraine des con-
seillers du commerce extérieur
de la France (CCEF) signeront,
aujourd’hui, une convention
de partenariat afin de contri-
buer à la promotion des carriè-
res à l’international auprès des
étudiants de l’Enim.

Pour cela, les conseillers du
CCEF Lorraine apporteront
d’une part à la formation dis-
pensée aux étudiants une
vision concrète de praticien
du commerce international, et
aideront d’autre part, par le
biais des réseaux local et
international de conseillers du

commerce extérieur, toute
démarche commerciale orien-
tée vers un autre pays que la
France, initiée par l’Enim et
destinée à promouvoir et/ou
proposer les prestations dont
elle a savoir-faire et compéten-
ces.

Intervention d’experts, aide
à la recherche de stages, pro-
motion du diplôme d’ingé-
nieur Enim à l’international :
le partenariat ainsi initié profi-
tera aux étudiants de 3e, 4e et
5e année et sera appuyé sur un
système de parrainage parmi
les CCEF lorrains et de corres-
pondants dans les corps
enseignant de l’école.

ÉDUCATION enim

Viser une carrière
à l’international

La semaine de la mobilité est aussi
l’occasion pour la Région, autorité orga-
nisatrice du transport ferroviaire, d’aller à
la rencontre des usagers du TER-Metro-
lor. Outre les rendez-vous programmés
la semaine prochaine dans les gares lor-
raines (Nancy, Epinal, Bar-le-Duc, Luné-
ville, Saint-Dié, Thionville, Conflans-
Jarny, Metz et Forbach les 16, 19, 20, 21
et 22 septembre), au cours desquels les
usagers pourront échanger avec des élus
et s’informer sur les nouveautés de la
rentrée, un nouveau portail de concerta-

tion TER-Metrolor sera créé et mis en
ligne sur le site internet de la Région. Sur
www.portail-ter-metrolor.eu, les usa-
gers pourront prendre connaissance des
éléments d’informations relatifs aux
comités de dessertes et pourront s’ins-
crire aux réunions ouvertes au grand
public, qui sont organisées deux fois par
an. « En portant la concertation et l’infor-
mation au plus près des Lorrains, nous
concrétisons notre démarche de démocra-
tie participative afin de mieux préparer
les évolutions majeures de circulations

qui auront un impact sur la Lorraine
jusqu’en 2016 », affirme Patrick Hatzig.
Les usagers pourront y fait part de leurs
doléances, notamment sur la régularité
des trains. Qu’ils sachent, selon la SNCF,
que le taux de régularité à 5 minutes
enregistré depuis plusieurs années en
Lorraine est supérieur à 95 %. « Cela fait
du réseau TER-Metrolor l’un des plus
réguliers de France » confirme Arnaud
Sohier. En 2011, le taux est actuellement
à 95,6 %. 

Le trafic sur ce réseau en progression

continue : + 2 % cette année, avec une
augmentation des recettes de 6 %. Quel-
que 65 000 Lorrains empruntent quoti-
diennement le TER sur les 700 circula-
tions de train et cars (545 trains et 157
cars) journalières. Chaque année, envi-
ron 450 000 Lorrains prennent le TER-
Metrolor.

B. K.
Contact TER Lorraine, tél. : 0 891
674 674 ou sur le site www.ter-
sncf.com/lorraine

Un portail internet et des rencontres

Depuis le 13 septembre, vous retrouvez sur la bande FM de
nouvelles voix et parfois même des stations qui n’émettaient

pas encore dans notre région.
Le Conseil supérieur de l’audiovisuel a aussi permis à certaines

radios d’étendre leur zone de couverture.

MOSELLE

France Bleu Lorraine sur 104 à Sarreguemines et 101.5 à
Thionville.

Fun Radio sur 103.4 à Metz.
Ouï FM sur 88.4 à Thionville.
Radio Classique sur 88.2 à Metz.
Radio Nova sur 93.5 à Metz.
RMC sur 98.2 à Morhange et 98.3 à Sarrebourg.
BFM Business sur 104 à Metz.
Skyrock sur 95.7 à Metz et 94.1 à Sarrebourg.

MEURTHE-ET-MOSELLE

Direct FM sur 92.9 à Nancy.
Magnum sur 99.2 à Nancy.
RMC sur 89.9 à Nancy.
Skyrock sur 95.7 à Nancy.

MÉDIAS depuis mardi

Radios en Lorraine :
les nouvelles fréquences
Que faut-il retenir des nouvelles fréquences dans
la région ? Notre tour d’horizon à consulter
intégralement sur notre site.

Toutes les fréquences sont
sur notre site www.republicain-lorrain.fr. Photo archives RL

Vous voulez pleinement
profiter des Journées du
patrimoine ce week-end,

et à moindre prix, alors n’hési-
tez pas, prenez le train ! Ce
pourrait être le slogan commer-
cial banal, mais c’est bien plus
que ça. La Région Lorraine, avec
le concours de la SNCF, pro-
pose – alors que se profilent la
semaine européenne de la
mobilité (du 16 au 22 septem-
bre) et la journée nationale du
transport public mercredi pro-
chain – des offres tarifaires inté-
ressantes sur les trajets en TER.
A titre d’exemple, Metrolor Loi-
sirs est proposé pour les Jour-
nées du patrimoine (16 et 17
septembre) à 1 € le trajet, dès la
première personne. Mais atten-
tion, l’offre n’est pas indivi-
duelle. En clair, c’est aussi une
invitation à sortir en famille ou
en petit groupe. Les billets
seront en vente dans les gares
et boutiques SNCF samedi et
dimanche. « Le but, c’est de pro-
mouvoir le train. Là, c’est le

train loisirs et ça peut donner
des idées pour inciter les gens à
utiliser davantage ce mode de
transport tout au long de
l’année ! », assure Patrick Hat-
zig, vice-président du conseil
régional de Lorraine, chargé des
transports.

Un Pass’Entreprises
Et dans la foulée, la Région et

la SNCF sensibilisent les entre-
prises en leur proposant, pour
la semaine de la mobilité, de
goûter aux transports collectifs
en train. Avec une offre de trajet
à 1 € (10 €, soit 5 allers/retours
le pass’entreprises), valable du
19 au 25 septembre. Elle est
destinée aux entreprises et
administrations lorraines sou-
haitant s’engager dans une
démarche éco-mobile. Là aussi,
c’est tout simple : les salariés
sont invités à ses rapprocher de
leur société. Si elle participe à
l’opération, elle se voit attribuer
un code spécifique qui permet-
tra aux salariés de s’inscrire sur

le site TER-Metrolor (www.ter-
sncf.com/regions/lorraine). Ils
n’auront plus qu’à imprimer
leur bon de transport et le pré-
senter au guichet SNCF de leur
choix où on leur délivrera le
titre de transport. Quelque
3 000 Pass’ seront mis en vente.

Certaines entreprises se sont
déjà engagées dans cette
démarche, comme EDF, le Cen-
tre hospitalier régional, La
Poste, Les Vitrines de Nancy ou
L’TUR de Nancy. « Les entrepri-
ses sont une cible importante.
Rappelons qu’elles financent
50 % de l’abonnement domicile-
travail des salariés qui souhai-
tent emprunter un transport col-
lectif. Cela peut permettre de
développer les formules d’abon-
nement où nous avons un grand
gisement, notamment dans le
transfrontalier », relève Arnaud
Sohier, directeur délégué TER
de la SNCF. De fait, la formule
abonnement annuel commence
à avoir des adeptes (4 500 en
2011). Cumulé avec l’abonne-

ment mensuel, on parvient à
17 000 abonnés, dont 7 000
qui travaillent au Luxembourg.
« Il reste de la marge quand on
sait qu’il y a plus de 75 000
travailleurs frontaliers au
Grand-Duché » , concède
Arnaud Sohier. 

Autant de bons plans qui doi-
vent faire gagner des parts de

marché au train sur la route.
Chaque année, le bilan du TER-
Metrolor fait apparaître une
économie d’environ 90 000
tonnes d’émissions de CO2 cor-
respondant à ce qu’auraient
émis les usagers avec leur voi-
ture personnelle.

Bernard KRATZ.

semaine de la mobilité et journées du patrimoine

Les bons plans du TER
pour promouvoir le train
La Région et la SNCF proposent, pour les Journées du patrimoine et la semaine de la mobilité, des offres
exceptionnelles destinées à drainer particuliers et entreprises vers le transport collectif. En train, naturellement.

Le TER ou Metrolor Loisirs pour les Journées du patrimoine,
un bon plan pour sortir en famille. Photo Archives RL/Maury GOLINI

Laurent
Hecquet :
« Un point
retiré sur
le permis
de conduire,
c’est une
remise en
cause de
la mobilité ».
Phot oDR

La Prévention routière met en
garde, dans une étude, contre
la « surprotection » des
enfants piétons accompagnés
jusqu’à l’âge de 10 ans par un
adulte sur le trajet de l’école,
retardant leur capacité à deve-
nir des piétons vigilants et
autonomes.
Avant 11 ans, les enfants
« sont accompagnés à pied en
toutes circonstances par un
adulte (ou) sont transportés en
voiture même pour les courts
trajets. En aucun cas on ne
leur offre la possibilité de faire
l’apprentissage de leur autono-
mie piétonne », analyse l’asso-
ciation, qui lance une série de
16 films d’animation à destina-
tion des enfants, intitulée
« Rue Tom et Lila ».
Ils seront diffusés sur la chaîne
Gulli jusqu’au 9 octobre.
D’après l’étude, 78% des
enfants de 5 à 10 ans sont
systématiquement accompa-
gnés par un adulte pour aller à
l’école. Leurs parents indi-
quent qu’ils les laisseront s’y
rendre seuls à partir de 10 ans
dans 20% des cas et à 11 ans et
plus dans 47% des cas.

Surprotection

Sarkozy chez
les agriculteurs
alsaciens

Nicolas Sarkozy se rendra
demain dans le Bas-Rhin pour
y assister à la finale nationale
et européenne des labours,
organisée par le syndicat des
Jeunes Agriculteurs.

Le chef de l’Etat doit visiter
en matinée à Oberhausbergen,
dans la banlieue de Strasbourg,
l’installation « Les Terres à
l’Envers », présentant les prin-
cipales filières agricoles du
Bas-Rhin et d’Alsace, puis
ouvrir la finale du concours
agricole.

Demain, samedi et diman-
che, pour la première fois,
l’ensemble des artisans du
monde végétal et animal seront
réunis autour d’une mise en
scène unique, celle du monde
merveilleux de l’agriculture !
Au programme des « Terres à
l’envers », plus de 100 anima-
tions, 2 000 animaux de la
ferme, et une « véritable vitrine
végétale grandeur nature », le
tout implanté sur les 120 ha du
site. Un condensé du terroir
alsacien aux portes de Stras-
bourg.

M. Sarkozy, qui sera accom-
pagné du ministre de l’Agricul-
ture Bruno Le Maire et de celui
des Collectivités locales Phi-
lippe Richert, président du
conseil régional d’Alsace, doit
également profiter de sa visite
pour s’adresser aux jeunes agri-
culteurs.

Depuis la lourde défaite
subie par la droite aux élec-
tions régionales de mars 2010,
le Président, probable candidat
à un nouveau mandat à l’Ely-
sée, multiplie les déplacements
auprès des agriculteurs avec
l’ambition de reconquérir leur
confiance.

Nicolas Sarkozy a également
fait de la lutte contre l’extrême
volatilité des prix des matières
premières agricole l’une des
priorités de la présidence fran-
çaise du G20.

REPÈRES

Avec l’interdiction prononcée
à l’encontre de son rassem-

blement, prévu dimanche dernier
à Forbach, la Nouvelle droite
populaire (NDP) a bénéficié
d’une exposition médiatique
inespérée (lire RL de lundi). Sur-
tout à quelques mois de la prési-
dentielle et à l’heure où ce mou-
vement tente de faire de l’ombre à
Marine Le Pen. Ce microparti à
droite de l’extrême-droite espère
encore profiter de la pleine
lumière en enfonçant le clou.
Hier, Robert Spieler, mentor de la
NDP, a annoncé son intention de
former un recours au tribunal
administratif pour excès de pou-
voir après l’annulation forcée de
la manifestation de Forbach. Le
préfet de la Moselle est visé.
Robert Spieler a rendu public une
lettre adressée à Christian de
Lavernée. Il cite l’article 431-1 du
nouveau code pénal sanction-
nant les entraves à la liberté
d’expression, […] de réunion et
de manifestation.

Pour cet ancien du FN, le préfet
de la Moselle « a capitulé devant
les exigences de partis et officines
de gauche et d’extrême-gauche. »
Le délégué général de la NDP note
que la contre-manifestation pré-
vue le même jour par ces « partis
et officines » a bien été autorisée.

La Nouvelle droite populaire
voulait monter une action le
11 septembre à Forbach « pour
rendre hommage aux morts de
l’attaque terroriste sur New York
mais aussi à la mémoire du duc
de Lorraine, Charles V, qui contri-
bua, le 11 septembre 1683, à
vaincre les Turcs à Vienne »,
insiste Robert Spieler dans son
courrier à Christian de Lavernée.
Il omet simplement de préciser
que l’appel aux militants et sym-
pathisants stipulait également
qu’il s’agissait d’une marche
« contre l’islamisation de la Lor-
raine ».

Levée de boucliers
Devant la levée de boucliers

d’élus locaux, dont le maire de
Forbach, d’associations antifas-
cistes, de syndicats réclamant
l’interdiction du rassemblement,
le préfet avait d’abord opté pour
le silence. Après quelques jours
de tergiversations, la promesse
d’une contre-manifestation et
l’intervention du ministre de
l’Intérieur, le représentant de
l’Etat en Lorraine avait finalement
prononcé l’interdiction en raison
« de risques importants de trouble
à l’ordre public ».

Stéphane MAZZUCOTELLI.

POLITIQUE recours au tribunal administratif

La Nouvelle droite
attaque le préfet
Le patron de la NDP, microparti d’extrême-droite,
veut engager un recours pour excès de pouvoir
après l’interdiction d’un rassemblement à Forbach.

En juillet 2011, 358 personnes ont
été tuées sur les routes de France,
soit une diminution de 21 % par

rapport à juillet 2010 En août 2011, 368
personnes sont mortes dans un accident
de la circulation, soir une hausse de
3,9 % par rapport à l’an passé, à la même
période.

DOSSIER

Faut-il se réjouir des progrès qui se
confirment ? Doit-on regretter qu’ils
soient aussi lents ? Est-il de bon ton de

triompher quand la route reste obstiné-
ment meurtrière ? Les réponses sont
variables, en fonction de la position de
chacun. Les autorités affichent une
satisfaction mesurée. « Radars, opéra-
tions de sécurité routière, prévention et
répression, prise de conscience popu-
laire… ont fait baisser les chiffres, mais
nous devons poursuivre nos efforts »,
annonce-t-on à la préfecture de Moselle.
Le département affiche une tendance
notoire à la baisse du nombre d’acci-
dents (809 en 2008, 750 en 2009, 586
en 2010) et des blessés (1017 en 2008,

948 en 2009, 776 en 2010). Le nombre
de tués reste par contre cruellement
stable (56 en 2008, 55 en 2009, 56 en
2010). 

« Relâchement inacceptable »
La Meurthe-et-Moselle vit même, en

cette année 2011, une situation d’aug-
mentation du nombre de morts sur la
route. Au 14 septembre 2011, 30 tués
sont à déplorer contre 29 en 2010 à la
même époque. La vitesse inadaptée a
représenté 30 % des accidents mortels
en 2010 dans ce département. Le facteur

alcool est responsable dans 28 % des
cas, une forte hausse par rapport à
l’année précédente. « Pour lutter contre
ce relâchement inacceptable », le préfet
a renforcé les opérations de contrôles
coordonnées de vitesse, d’alcoolémie et
de drogue. Difficile donc de se faire une
religion sur l’évolution en cours. La
route moins dangereuse ? P lus
périlleuse ? Dans ce domaine, chacun
campe sur ses positions. Les automobi-
listes crient au harcèlement. Les associa-
tions de victimes militent obstinément
pour le « zéro mort ».

TRANSPORTS

Route : toujours des morts
et des désaccords
Le nombre de tués sur la route a diminué en France, mais il reste stable en Moselle et augmente en Meurthe-
et-Moselle Les automobilistes réclament plus de mansuétude, les victimes maintiennent la pression.


